
 
 
ANNEXE VI  

    PENALITES APPLICABLES 
 

 
 
 
 
N° NATURE DE LA FRAUDE FRAIS DE PENALITES OBSERVATIONS 

 

1 Non déclaration d'une Installation radioélectrique 
 

4 000 000 F 

 
 
 
 

Voir loi 005/2001 
 (TITRE IV: Des  

Dispositions Pénales) 
  

CA: chiffre d'affaire net de 
l'operateur 

 

 

 

 

2 

Niveau 1 1 000 000 F 

Niveau 2 1 500 000 F 

Niveau 3 2 000 000 F 

Niveau 4 2 500 000 F 

3 Brouillage 10 000 000 F 

4 Exploitation d'un réseau ou d'un service de 
télécommunications sans autorisation de l'ARCEP 
 

Amende + redevances durant 

toute la période d'activité sans 

autorisation 

 
5 Non respect des obligations contenues dans la licence et le 

cahier de charge 
< ou = à 10% du CA 
 

6 Autres natures de pénalités  
 

 
NB: L'application de la sanction pécuniaire est précédée d'une période de mise en demeure 
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